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MODÈLE DE DÉLIBÉRATION
RELATIVE À L’APPLICATION DE L’ENTRETIEN PROFESSIONNEL :
· AUX AGENTS CONTRACTUELS RECRUTÉS SUR DES EMPLOIS NON PERMANENTS (Pour faire face à un accroissement temporaire d’activité ou pour faire face à un accroissement saisonnier d’activité)
Et/ou
· AUX AGENTS CONTRACTUELS RECRUTÉS SUR DES EMPLOIS PERMANENTS DONT LA DURÉE EST INFÉRIEURE A 1 AN

Le Conseil Municipal (ou tout autre organe délibérant),
Vu	le Code général de la fonction publique et notamment ses articles L.521-1 et L.521-3 à L.521-5 ; 
Vu	le Décret n°2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l'appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires territoriaux ;
Vu	le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;
Considérant que le décret n° 88-145 du 15 février 1988 en son article 1-3 prévoit que les agents contractuels recrutés sur des emplois permanents, se trouvant sur des contrats à durée indéterminée et sur des contrats à durée déterminée dont la durée est supérieure à 1 an ainsi que les agents recrutés sur des contrats de projet, bénéficient chaque année d'un entretien professionnel qui donne lieu à un compte rendu.
Considérant qu’il n’est pas prévu d’entretien professionnel pour les agents contractuels recrutés sur des emplois non permanents pour faire face à un accroissement temporaire ou saisonnier d’activité (Article L. 332-23 1° et L. 332-23 2° du CGFP) et pour les agents contractuels recrutés sur des emplois permanents dont la durée est inférieure à 1 an ;
Considérant que rien ne s’oppose à ce que ces agents soient évalués, à condition toutefois que l’organe délibérant de la collectivité le prévoit dans une délibération ; 
Sur le rapport de Monsieur le Maire (ou Président), après en avoir délibéré et à la majorité de ses membres présents ou représentés ;

DÉCIDE

D’appliquer l’entretien professionnel aux agents contractuels recrutés :
· sur des emplois permanents dont la durée est inférieure à 1 an 
ou 
· sur des emplois non permanents 
· Pour faire face à un accroissement temporaire d’activité (Article L. 332-23 1° du CGFP)
· Pour faire face à un accroissement saisonnier d’activité (Article L. 332-23 2° du CGFP ) 

Le Maire,
Le Président,

-    certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
-    informe que la présenté délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux (1) dans un délai de 2 mois à compter de sa réception par le représentant de l'État et sa publication.

                                                                                                             Fait  à ........................ ,
PUBLIÉE LE :
                                                                                                             le ........................,


                                                                                                             Le Maire,
                                                                                                             Le Président,




(1)	La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux dans les 2 mois à compter de la présente publicité par courrier adressé au Tribunal administratif de Bordeaux ou par l’application Télérecours citoyen accessible à partir du site : www.telerecours.fr

